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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois à compter de la promulgation de la loi, un 
rapport détaillant la distribution statistique des montants remboursés au titre des frais de campagne 
lors des dernières élections. Ce rapport précise la part des dépenses qui n’ont pas été remboursées, 
ainsi que les principaux titres de dépense ayant été déclarés par les candidats, mais n’ayant pas été 
retenus pour remboursement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel des députés LFI prévoit la réalisation d’un rapport sur les remboursements 
des frais de campagnes des candidats lors des dernières élections.

Si nous ne voyons pas de raison de nous opposer à la présente proposition de loi, son passage en 
séance doit être l’occasion d’obtenir de meilleures informations concernant le travail de la 
CNCCFP, et en particulier celles concernant les remboursements des comptes de campagne.
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Quelle est la distribution des montants déclarés par les comptes de campagne, en valeur absolue, et 
par rapport au différents plafonds qui varient d’une commune à l’autre ? Quels sont les principaux 
agrégats statistiques en la matière ? Quel part des comptes de campagne fait l’objet d’un 
redressement partiel, et quelle est la distribution de ces redressements ? Quelle est la segmentation 
principale des comptes de campagne entre les différents types de dépenses, et quelle est la part 
affectée à ces différentes dépenses ?

L’ensemble de ces éléments, qui permettrait pourtant, dans une logique de données ouvertes, de 
mettre à disposition des candidates et des candidats des informations critiques. Par exemple, il s’agit 
d’identifier rapidement s’ils sont « dans les clous » : la campagne réalisée est-elle à gros budget ou 
à petit budget par rapport à ce qui a été le cas des listes lors des précédentes campagnes ? Est-il 
raisonnable de dépenser tel ou tel montant dans la réalisation d’un site internet pour la campagne ?

Autant de questions qui restent sans réponse, faute de trouver une base de données fiable, ou tout au 
moins des agrégats statistiques suffisamment précis mis à disposition par la CNCCFP. Nous 
demandons donc au rapporteur des éléments de réponse en la matière, ou la désignation d’un 
endroit où ces informations sont publiquement accessibles. À défaut, la réalisation d’un rapport en 
la matière permettra de traiter sérieusement la question des remboursements des comptes de 
campagne.


